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Base Colchic

PORTRAIT RÉTROSPECTIF 
DES EXPOSITIONS 
PROFESSIONNELLES DANS 
LES FONDERIES DE 2015 À 2024

La base de données d’exposition professionnelle aux agents chimiques et biologiques Colchic  

regroupe l’ensemble des mesures d’exposition effectuées sur les lieux de travail par les huit laboratoires 

interrégionaux de chimie (Lic) des Carsat/Cramif et les laboratoires de l’INRS. Elle est gérée par l’INRS  

et a été créée en 1987 à l’initiative de la Caisse nationale de l’assurance maladie (Cnam).  

À ce jour, Colchic compte plus d’un million de résultats pour 745 substances chimiques et agents biologiques.

Contexte

Une fonderie est une installation industrielle où sont 

fabriquées des pièces métalliques par coulée de métal 

en fusion dans des moules. Le métal (fonte, acier, alu-

minium, bronze, etc.) est fondu, versé, puis solidifié 

pour obtenir la forme souhaitée. Les procédés com-

prennent notamment la préparation des moules, la 

fusion, la coulée, le démoulage et les finitions (ébavu-

rage, usinage, traitement thermique…). Les fonderies 

produisent des pièces pour de nombreux secteurs 

d’activité : automobile, aéronautique, énergie, méca-

nique, etc. Elles peuvent être spécialisées par type 

de métal ou par technique (moulage au sable, sous 

pression, en cire perdue…). Au travers des activités 

réalisées dans les fonderies, les travailleurs peuvent 

être exposés à divers contaminants tels des métaux 

lourds (plomb, chrome, nickel, manganèse, cadmium, 

arsenic…), des poussières minérales, des composés 

organiques volatils (isocyanates, amines, phénol, sty-

rène, benzène, toluène, xylène…), des hydrocarbures 

polycycliques aromatiques (HAP) et des gaz de com-

bustion (monoxyde de carbone) [1,4].

Selon l’Urssaf, en 2024, plus de 18 000 travailleurs 

appartenant à 288 établissements de production 

étaient rattachés au secteur d’activité de la fonde-

rie (NAF 24.5) [5]. Ce secteur comprend les fonde-

ries de fonte (NAF 24.51Z), d’acier (NAF 24.52Z), de 

métaux légers (NAF 24.53Z) et d’autres métaux non 

ferreux (NAF 24.54Z).

Entre 2019 et 2023, le nombre de maladies pro-

fessionnelles (MP) dans le secteur de la fonderie 

est passé de 210 en 2019 à 164 en 2023, soit une 

diminution d’environ 22 % en cinq ans. L’ensemble 

montre une tendance générale à la baisse avec des 

disparités selon les activités de fonderie, mais le 

secteur 24.51Z reste le plus contributeur. Après 

une baisse marquée entre 2019 et 2020, le nombre 

de MP est resté relativement stable entre 2020 et 

2022, avant de décroître en 2023 [6].

Sur les 164 MP reconnues en 2023, la propor-

tion liée à des troubles musculosquelettiques 

(TMS) représente 77 %, 21 % concernent les agents 

chimiques et 2 % des MP hors tableaux [6]. Parmi 

les reconnaissances de MP portant sur les TMS, 
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Un biais d’interprétation est susceptible d’être introduit lors de l’exploitation des bases de données nationales  

d’exposition professionnelle telles que Colchic. En effet, ces bases n’ont pas été conçues  

dans le but d’être représentatives de l’ensemble des travailleurs ou d’un secteur professionnel donné.
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celles au titre du tableau n° 57 « Affections périar-

ticulaires » sont très majoritaires (90 %). Les MP 

au titre des tableaux n° 79 « Lésions chroniques 

du ménisque », n° 97 « Affections chroniques du 

rachis lombaire provoquées par les vibrations de 

basses et moyennes fréquences transmises au 

corps entier  », n° 98 «  Affections chroniques du 

rachis lombaire provoquées par la manutention 

manuelle de charges lourdes  » sont moins fré-

quentes (10 %). Parmi les MP liées à l’exposition à 

des agents chimiques (21 %), les reconnaissances 

relevant du tableau n° 30A « Affections profession-

nelles consécutives à l’inhalation de poussières 

d’amiante » sont majoritaires, représentant 56 % 

des cas. Les reconnaissances au titre du tableau 

n° 25 « Affections dues à la silice cristalline, aux 

silicates cristallins, au graphite ou à la houille  » 

constituent 24 % des cas, tandis que celles rele-

vant du tableau n°30B « Cancer broncho-pulmo-

naire provoqué par l’inhalation de poussières 

d’amiante  » en représentent 18 %. Des atteintes 

auditives provoquées par les bruits lésion-

nels (tableau n° 42) sont moins fréquentes (1 %). 

Depuis 2019, trois affections relevant du tableau 

n° 44 «  Affections consécutives à l’inhalation de 

poussières minérales ou de fumées, contenant 

des particules de fer ou d’oxyde de fer » ont été 

reconnues.

Afin de caractériser les niveaux d’exposition aux 

substances chimiques dans le secteur de la fon-

derie, cet article présente une analyse descriptive 

des concentrations enregistrées dans la base de 

données Colchic entre 2015 et 2024. Ces données 

concernent les travailleurs employés dans des 

entreprises relevant du secteur de la fonderie.

Les données exploitées ont été restreintes aux 

mesures individuelles, prélevées dans la zone 

respiratoire des travailleurs pour des durées 

comprises entre 60 et 600 minutes, et conformes 

aux méthodes de prélèvement et d’analyse vali-

dées, telles que celles référencées dans la base 

MétroPol [7]. Pour les substances disposant d’une 

valeur limite d’exposition professionnelle sur huit 

heures (VLEP-8h), des indices d’exposition (IE) ont 

été calculés afin de faciliter la comparaison des 

niveaux d’exposition entre les différentes subs-

tances chimiques et activités. 

Le calcul de l’IE correspond au rapport entre la 

concentration mesurée et la VLEP-8h de la subs-

tance considérée, en vigueur au 31 décembre 2025. h

Fonderie de 

fonte  : bascule 

du contenu de 

la poche vers 

les moules où 

sont formées 

les pièces.
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Un IE supérieur à 1 indique un dépassement de la 

VLEP-8h.

Concernant les poussières de silice, un indice 

d’exposition spécifique a été établi à partir des 

concentrations en poussières alvéolaires, en 

quartz et en cristobalite [8]. Les valeurs infé-

rieures à la limite de quantification (LQ) ont été 

remplacées par LQ/2 dans les calculs statistiques. 

Les substances dont le nombre de résultats de 

mesures est inférieur à 10 sont regroupées dans 

la catégorie « Autres substances » sur la Figure 1. 

Les couples « substance-tâche » dont le nombre 

de résultats de mesures est inférieur à 10 sont 

regroupés dans la catégorie « Autres substances /

tâche » sur la Figure 2.

État des lieux des données Colchic

Après application des critères de sélection métro-

logiques définis dans la section précédente,  

934 prélèvements individuels relatifs aux activités 

de fonderie ont été identifiés dans la base Colchic 

pour la période 2015-2024. Le Tableau 1 synthé-

tise la répartition des résultats par secteur ainsi 

que les substances les plus fréquemment mesurées 

dans chacun d’entre eux.

Au total, 57 agents chimiques ont été recensés 

dans les données de la base Colchic, parmi lesquels 

21 substances disposaient d’au moins 10 mesures. 

La silice cristalline constitue la substance la plus 

fréquemment mesurée (187 résultats, dont plus 

de 90 % étaient supérieurs à la LQ). Les autres pol-

luants les plus fréquemment mesurés incluent les 

poussières totales, le formaldéhyde, les composés 

du manganèse en fraction inhalable. La Figure 1 

présente la distribution des IE par agent chimique 

pour les prélèvements individuels. La Figure 2 

représente la distribution des IE par agent chimique 

en fonction de la tâche effectuée par l’opérateur 

pendant le prélèvement.

Parmi les 21 substances disposant d’au moins 

10  mesures, six présentent au moins un dépas-

sement de la VLEP-8h. Les proportions de dépas-

sement les plus élevées sont observées pour 

les poussières de bois (40 %), dont l’ensemble 

des mesures est associé à des tâches d’usinage 

(cf.  Figure  2), la fraction soluble (dans l’eau) des 

fluides d’usinage (35 %), les poussières totales dans 

les locaux à pollution spécifique (30 %) et la silice 

 TABLEAU 1 c 

Nombre de 

résultats par 

secteur d’activité 

et substances  

les plus 

fréquemment 

mesurées  

dans la base 

Colchic.

SECTEUR
NOMBRE DE RÉSULTATS 

DE PRÉLÈVEMENTS 
INDIVIDUELS

NOMBRE DE 
SUBSTANCES

SUBSTANCES LES PLUS 
MESURÉES

24.51Z : Fonderie de fonte 403 35

Silice cristalline, 

formaldéhyde, xylène, 

éthylbenzène

24.52Z : Fonderie d’acier 139 27

Silice cristalline, toluène, 

poussières totales 1, 

hydrocarbures C6-C12

24.53Z : Fonderie de métaux 

légers
251 28

Silice cristalline, poussières 

totales 1, manganèse 2, 

aérosol de fluide d’usinage 3

24.54Z : Fonderie d’autres 

métaux non ferreux
141 11

Poussières totales 1, silice 

cristalline, béryllium, 

manganèse 2

1. Poussières totales exprimées en fraction inhalable ; 2. Manganèse et ses composés exprimés en fraction inhalable ; 3. Fraction inhalable.

Fonderie 

de fonte : 

versement  

depuis le four 

dans une poche.
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h

a FIGURE 1 

Distribution 

des indices 

d’exposition (IE) 

par substance 

entre 2015 

et 2024 (n ≥ 10).

a FIGURE 2 

Distribution 

des indices 

d’exposition (IE) 

par couple 

substance-tâche 

entre 2015 

et 2024 (n ≥ 10).

IE ≥ 1IE < 0,1 0,1 ≤ IE < 1

Proportion (%)

Bois (poussières de) (n = 10) 60 40

Fraction soluble de fluides d’usinage (n = 17) 65 35

Poussières totales (locaux à pollution spécifique) (n = 128) 8 3062

Silice cristalline (n = 187) 76 222

Autres substances (n = 102) 68 1814

Manganèse et ses composés, fraction inhalable (n = 60) 57 736

Formaldéhyde (n = 60) 37 261

Benzène (n = 31) 26 74

Phénol (n = 33) 82 18

Benzo[a]pyrène (n = 11) 91 9

Béryllium (n = 25) 96 4

Xylène (n = 31) 100

Toluène (n = 34) 100

Hydrocarbures benzéniques C9 à C12 (n = 23) 100

Hydrocarbures C6 à C12 (n = 21) 100

Éthylbenzène (n = 31) 100

IE ≥ 1IE < 0,1 0,1 ≤ IE < 1

Proportion (%)

Poussières totales (locaux à pollution spécifique),
Traitement mécanique des surfaces (n = 18)

33 67

Silice cristalline, Traitement mécanique des surfaces (n = 11) 279 64

Silice cristalline, Fonderie : autres tâches non codifiées par ailleurs (n = 16) 5050

Bois (poussières de), Usinage (n = 10) 60 40

Silice cristalline, Fabrication de noyaux (n = 23) 65 35

Fraction soluble de fluides d’usinage, Usinage (n = 15) 67 33

Poussières totales (locaux à pollution spécifique),
Fonderie : autres tâches non codifiées par ailleurs (n = 18)

17 2855

Silice cristalline, Usinage (n = 24) 75 25

Formaldéhyde, Fabrication de moules de fonderie (n = 16) 6 94

Benzène, Élaboration du métal et coulée (n = 15) 27 73

Manganèse et ses composés, fraction inhalable, Usinage (n = 14) 43 57

Manganèse et ses composés, fraction inhalable, 
Élaboration du métal et coulée (n = 16)

69 31

Phénol, Fabrication de moules de fonderie (n = 11) 82 18

Xylène, Usinage (n = 10) 100

Toluène, Élaboration du métal et coulée (n = 15) 100

Éthylbenzène, Usinage (n = 10) 100

Béryllium, Traitement mécanique des surfaces (n = 10) 100

Manganèse et ses composés, fraction inhalable,
Traitement mécanique des surfaces (n = 18)

50 28 22

Silice cristalline, Élaboration du métal et coulée (n = 39) 82 18

Poussières totales (locaux à pollution spécifique),
Élaboration du métal et coulée (n = 44)

80 18

Silice cristalline, Fabrication de moules de fonderie (n = 42) 88 12

Autres substances/tâche (n = 360) 70

2

21 9

Poussières totales (locaux à pollution spécifique), Usinage (n = 14) 93 7

Formaldéhyde, Fabrication de noyaux (n = 21) 71 524

Silice cristalline, Fabrication de pièces en matériaux composites (n = 14) 100



ÉTUDES & SOLUTIONS

Hygiène & sécurité du travail – n° 282 – mars 202692

cristalline (22 %). Les opérations de fabrication de 

noyau et de moule de fonderie impliquent spéci-

fiquement le formaldéhyde avec des expositions 

pouvant dépasser la VLEP-8h. Quant à l’exposition 

des travailleurs aux hydrocarbures, elle demeure 

inférieure à 10 % des VLEP-8h. Parmi les substances 

regroupées dans la catégorie « Autres substances » 

en raison d’un nombre de mesures inférieur à 10, 

des concentrations supérieures à la VLEP-8h sont 

observées pour le cadmium, le chrome hexavalent, 

le dioxyde de soufre et le monoxyde de carbone.

Les résultats présentés dans la Figure 2 mettent 

en évidence que plusieurs tâches dans le secteur 

de la fonderie sont susceptibles d’exposer les tra-

vailleurs à plusieurs substances chimiques diffé-

rentes. L’outil MiXie France [9] permet de faciliter 

l’identification des atteintes à la santé associées à 

des polyexpositions chimiques. Le Tableau 2 pré-

sente les 10 substances répertoriées dans MiXie 

ayant le plus grand nombre de mesures dans la 

base Colchic pour le secteur de la fonderie, accom-

pagnées de leurs classes d’effet. Ces effets toxico-

logiques peuvent être soit additifs, avec le calcul 

de l’indice d’exposition à des effets additionnels 
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Benzène X X X X X X X

Béryllium X X X X X X X X

Éthylbenzène X X X X X X X

Formaldéhyde X X X X X X X X X

Manganèse 

et ses composés 

(fraction inhalable)

X X X X X X

Phénol X X X X X X X X X X X

Poussières totales 

(locaux à pollution 

spécifique)

X X X X X X X

Silice cristalline X X X X X X

Toluène X X X X X X

Xylène X X X X X X X X

b TABLEAU 2 
Liste des 10 
substances 
présentes dans 
l’outil MiXie 
ayant le plus 
grand nombre 
de mesures 
dans la base de 
données Colchic 
pour le secteur 
de la fonderie, 
mesurées pour 
les quatre secteurs 
d’activité et les 
classes d’effets 
toxicologiques 
associées.
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par l’outil MiXie, soit non additifs, pour les effets 

cancérogènes, mutagènes, reprotoxiques et sensi-

bilisant. Les effets les plus fréquemment engen-

drés par ces substances sont les atteintes des voies 

respiratoires inférieures et supérieures, des yeux 

et de la peau, ainsi que des effets cancérogènes  

et/ou mutagènes.

Une autre situation marquée de polyexposition 

potentielle concerne les procédés de traitement 

mécanique des surfaces, qui peuvent engendrer 

des niveaux d’exposition élevés aux poussières 

totales et à la silice cristalline, ainsi qu’une exposi-

tion, plus faible mais non négligeable, au béryllium. 

Là encore, la combinaison de ces agents peut géné-

rer des effets délétères sur la santé, notamment 

des atteintes respiratoires, oculaires ou cutanées.

Discussion

L’exploitation des données de la base Colchic pour 

la période 2015-2024 met en évidence que les 

travailleurs des fonderies peuvent être exposés à 

une grande variété de substances chimiques, dont 

certaines classées cancérogènes, mutagènes ou 

reprotoxiques (CMR). Par ailleurs, selon la tâche 

réalisée par le travailleur, des expositions à de 

multiples substances chimiques peuvent survenir, 

ce qui requiert la prise en compte de la polyexpo-

sition dans l’évaluation du risque chimique. Même 

lorsque les indices d’exposition sont inférieurs à 1  

— indiquant que les concentrations mesurées res-

tent en dessous des VLEP-8h —, le risque sanitaire à 

long terme ne peut être exclu. Cela est particulière-

ment vrai pour certains agents CMR, pour lesquels 

aucun seuil de danger ne peut être établi : même à 

très faible dose, un risque subsiste.

La silice cristalline, un cancérogène avéré pour l’hu-

main, représente la substance la plus fréquemment 

mesurée dans le secteur de la fonderie dans les don-

nées extraites de Colchic, et près d’un résultat de 

mesure sur quatre dépasse la VLEP-8h réglemen-

taire. Ces données montrent que le niveau d’expo-

sition peut être élevé lors d’opérations telles que le 

dessablage, le meulage, le traitement mécanique des 

surfaces et l’usinage, ce qui pourrait s’expliquer par 

un captage insuffisant, absent ou obstrué. À noter 

que pour les postes de décochage par exemple, 

des systèmes de ventilation et de captage localisé 

sont préconisés par l’INRS [10]. Sur l’ensemble des  

187 mesures de silice cristalline identifiées,  

111 (60 %) ont été prélevées sur des postes de tra-

vail sans moyens de protection collective. Toutefois, 

les proportions de dépassement étaient similaires 

indépendamment de la présence ou non de sys-

tème de captage, soit 21 % en l’absence de captage, 

21 % en présence de captage localisé et 20 % en 

présence de captage inducteur. Ainsi, la présence 

de dispositifs de captage n’est pas nécessairement 

suffisante pour diminuer les concentrations à des 

niveaux inférieurs à la VLEP, et le port de protection 

individuelle peut être nécessaire pour prévenir les 

risques d’exposition à la silice cristalline.

Des dépassements fréquents de la VLEP-8h sont 

aussi observés pour les poussières de bois, bien 

que seulement 10 mesures aient été enregistrées 

dans la base Colchic. Toutes ces mesures sont asso-

ciées à des tâches d’usinage, plus particulièrement 

de sciage ou de rabotage de bois dans des ateliers 

de modelage. Classées cancérogènes pour l’homme 

(CMR catégorie 1A selon le règlement CLP 1 et 

groupe 1 selon le Circ 2), ces poussières peuvent 

provoquer, en cas d’exposition répétée ou prolon-

gée, des atteintes respiratoires chroniques, des irri-

tations oculaires et cutanées, ainsi que des risques 

de cancers naso-sinusiens. Ces dépassements sont 

observés malgré la présence de systèmes de cap-

tage des poussières, un constat partagé par une 

analyse précédente de la base Colchic portant spé-

cifiquement sur les poussières de bois [11]. Ainsi, le 

port d’équipement respiratoire peut être nécessaire 

Fonderie 

d’aluminium : 

poste de 

découpe  

au plasma.
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dans ces conditions ; par ailleurs, l’ensemble des 

10 mesures a été prélevé sur des travailleurs équi-

pés de protection respiratoire appropriée.

Le formaldéhyde, utilisé comme agent de réticu-

lation de certains liants, notamment dans le pro-

cédé furanique-phénolique pour la fabrication des 

noyaux et des moules, constitue également un 

enjeu majeur [12]. Classé selon le CLP cancéro-

gène de catégorie 1B et mutagène de catégorie 2, 

le formaldéhyde est soumis à des VLEP réglemen-

taires renforcées depuis 2021, avec une VLEP-8h 

de 0,37  mg/m³. Les IE observés dans Colchic 

montrent des dépassements potentiels lors des 

opérations directes de fabrication, rappelant la 

nécessité d’un captage performant et d’une ven-

tilation spécifique.

Les niveaux d’exposition aux hydrocarbures aro-

matiques monocycliques (éthylbenzène, toluène…) 

étaient globalement relativement faibles par rap-

port aux VLEP-8h en vigueur. Parmi ces subs-

tances, les indices d’exposition les plus élevés 

relevés concernent le benzène (classé cancéro-

gène de catégorie 1A et mutagène de catégorie 

1B selon le CLP). Néanmoins, aucune concentra-

tion mesurée ne dépassait la VLEP-8h actuelle. 

Cependant, la révision réglementaire abaissant la 

VLEP-8h de 1,65 mg/m³ à 0,66 mg/m³ à compter 

du 6 avril 2026 entraînerait un taux de dépasse-

ment de 13 %.

En général, les indices d’exposition concernant les 

métaux lourds (manganèse, béryllium…) sont rela-

tivement faibles comparativement aux substances 

mentionnées ci-dessus. Toutefois, des niveaux 

d’exposition plus élevés pouvant parfois dépasser 

la VLEP-8h sont observés pour certaines tâches, 

par exemple pour le manganèse lors d’opérations 

impliquant la manipulation ou la projection de 

poudres métalliques.

Les postes d’usinage, de traitement mécanique et 

de fabrication de noyaux et de moules peuvent 

entraîner une polyexposition aux hydrocarbures 

C
6
-C

12
 et benzéniques, aux poussières, à la silice 

et à divers métaux. Cette combinaison de subs-

tances augmente les risques de pathologies chro-

niques, soulignant l’importance d’une évaluation 

et d’une prévention spécifiques de ces situations 

de polyexposition.

Ces observations montrent que, même lorsque 

les résultats de mesures restent inférieurs aux 

VLEP-8h réglementaires, la présence d’agents 

CMR, les dépassements ponctuels et la polyex-

position imposent une vigilance maximale. Elles 

justifient la mise en œuvre de mesures de pré-

vention hiérarchisées : identification systéma-

tique des mélanges de substances et des tâches 

multi-exposantes ; substitution des substances 

dangereuses lorsque cela est techniquement pos-

sible ; optimisation des procédés pour réduire les 

émissions et privilégier des techniques moins pol-

luantes ; captage à la source et ventilation géné-

rale adaptés ; priorité à la protection collective sur 

le port d'équipements de protection individuelle ; 

traçabilité des expositions via fiches et archives ; 

surveillance médicale spécifique incluant suivi 

pneumologique, dermatologique, neurologique et 

suivi sur le long terme pour les expositions aux 

substances CMR. •
1. Règlement européen relatif à la classification, à l’étiquetage 

et à l’emballage des substances et des mélanges.

2. Centre international de recherche sur le cancer.
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